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l a lEKSIDZÏÏTE propose à l a Comission d ' é t a b l i r l e programme 

de son t r a v a i l , 

M, CASSIB (France) déclare qu 'à son av i s la Commission doi t 

comrienoer par s 'occuper de l a Déclarat ion qui e s t l e premier document 

sur lequel l ' a c c o r d es t poss ib le e t dont l a r édac t ion cons t i toe l e 

premier devoir que l e Conseil économique e t s o c i a l a confié à l a Com

mission, Ce l l e -c i devra i t ensui te co* o.dérer l e problème de l ' a p p l i 

ca t ion du Pacte e t ceci pour un double motif. D'une p a r t , cetbo 

quest ion n ' a f a i t l ' o b j e t , au cours de l a sess ion de Genève, que d'une 

discuss ion généra le . D 'aut re p a r t , l e Conseil économique e t r o c i a l a 

i n s i s t é sur l ' u t i l i t é de l a r édac t ion de t e x t e s p réc i s è ce su j e t , 

îoui gagner du temps, l ' o n pour ra i t confier à un soiis-comité de r édac 

t ion l e soin de dégross i r l e t r a v a i l pendant que l a Commission exami

n e r a i t en séance p l én i è r e l e Pacte qui a déjà f a i t l ' o b j e t d'une étude 

a t t e n t i v e de 3a pa r t du Comité de rédac t ion , 

n, PAVLOV (Union des Républiques s o c i a l i s t e s sovié t iques) 

déclare q u ' i l f a u d r a i t d 'abord p réc i se r dos quest ions d 'o rd re général 

so rappor tan t au contenu propre de l a Déclarat ion e t du Pect,o e t à 

l eu rs rappor t s r éc ip roques . Ensui te , i l conviendra i t , en vue de 

s impl i f ie r l e t r a v a i l , de d i scu tor simultanément l e s a r t i c l e s qui 

f l euren t à l a fo i s dans l a Déclaration e t dans l e Pecto . Le Secré

t a r i a t pour ra i t à ce t e f fe t préparer un tableau synoptique de ces 

a r t i c l e s , La Commission examinerait en t ro is ième l i e u l e r e s t e doj 

a r t i c l e s f iguran t respect ivement dans chacun des deux documents ^ t 

à ce moment, conformément à l a propos i t ion du r e p r é s e n t a n t do l a France, 

tea minerai t d'aboi*d l'examen des a r t i c l e s de l a Déc la ra t ion , puis pas

s e r a i t à l'examen du Pac te . 

I l faut donc commencer par une discuss ion Générale sut' l e contenu 

de l a Déclarat ion e t du Pac te , exairr'ner ensu i te l e s p r inc ipes Généraux 

contonus dans l a Déclara t ion e t dans l e Pacte pour passor enfin aux 

problèmes de l a mise en oeuvre. 



Pa se il

ia PRESIDENTE appuie la proposition du représentant de l'URSS 

tendant à demander au Secrétariat de préparer un document analytique 

indiquant les articles qui figurent dans la Déclaratioa et dans le 

Pacte et l'attitude des délégations au sujet de ces articles. Elle 

souligne que toute discuss.'.'„n générale devrait être brève et rappelle 

que, quelle que soit la méthode de travail adoptée, il est nécessaire 

de faire une place importante au problème de la mise en oeuvre, 

M. WILSON (Royaume-Uni) appuie la proposition du représentant 

de la France. La proposition du représentant de l'URSS est tentante, 

nais soulève des difficultés. La Commission a toujours discuté chacun 

des deux documents séparément. Changer de méthode à cette session 

risque d'introduire une confusion. D'autre part, la Déclaration et le 

Pacte sont rédigés à des fins différentes. Chacun de ces documents 

forme une unité qu'il faut discuter dans son ensemble. Il espère que 

la Commission évitera toute discussion générale inutile, les opinions 

de chacune des délégations étant déjà connues. Un point cependant 

nécessitera une discussion générale: celui des huts à atteindre par la 

Déclaration et par le Pacte et, en conséquence, de la forme finale 

dans laquelle ces documents devront e L e rédigés. 

M, CAGSIM (prance) déclare que la thèse du représentant de 

l'UEGS présente des avantages logiques, mais qu'il est nécessaire de 

prendre en considération le retard existant dans la question de la 

mise en oeuvre. D'autre part, la Commission pourrait tenir compto 

dos préoccupations du représentant de l'URSS au cours de la discussion 

des articles de la Déclaration. Celle-ci comprend en effet dos articles 

qui figurent aussi dans le Pacte et d'autres qui no sorom, pas touchés 

par le Pacte envisagé. Ce sera une question do méthode et de bonne 

discipline au sein de la Commission que de rédiger de manière plus 

brève les articles de la Déclaration qui se retrouveront dans le 

Pacte et peut être de ne pas en arrêter la rédaction définitive. 
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M. LOPEZ (Philippines) déclare qu'il ne voit pas coiuaent 

la Commission pourra traiter de la question de la mise en oeuvre avant 

d'avoir terminé l'examen du lacté. Cette méthode lui paraît illogique. 

M, CAS3IN (Irance) indique que la Commission aura une idée 

suffisante du Iacte,par le projet qui lui sera soumis par le Comité 

de rédaction, pour étudier les moyens d'appliquer les da'spositions qui 

y figurent. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

déclare qu'il faut insister sur la nécessité d'un échange préliminaire 

d'opinions sur la Déclaration et le Pacte, destiné à clarifior les 

rapports existant entre ces deux documents. Ce travail n'a pas encore 

été réalisé. L'on n'a pas encore donné les raisons logiques pour les

quelles certains droits figurent dans la Déclaration et non dans le 

facte. Il faut ensuite examiner le3 articles portant sur les mêmes 

sujets dans la Déclaration et dans le Pacte; ain3i la Commission 

gagnerait un temps précieux.. En troisième lieu, elle pourrait discuter 

séparément les parties de la Déclaration et du Pacte qui ne se répètent 

pas. Cette discussion ne prendrait d'ailleurs que peu de temps, car 

il s'agit surtout d'articles de forme. En ce qui concerne l'appli

cation, il s'associe aux remarques faites par le représentant des 

Philippines. Il faut d'abord décider ce qui doit être appliqué et 

ensuite seulement les mesures de mise en oeuvre. L'application doit 

donc venir en quatrième lieu. 

La PKESIDiïNTE propose de mettre aux voix successivement les 

propositions présentées par le représentant de la France et lo repré

sentant de l'URSS. 

M. PAVLOV (Union des Béputu l.quea socialistes soviétiques) 

demande que la Commission ne procède pas à un vote à ce sujet étant 

donné l'abflenoa des représentants de la Biélorussie et de l'TJlcralne, 

Il rappelle qu'il a été décidé au cours de la séance précédente de ne 



pa3 trancher de question importante avant l ' a r r ivée de ces représen

tants . 

M» VILFAÎJ (Yougoslavie) appuie le représentant de l'URSS 

et souligne qu ' i l ne s ' ag i t pas seulement de la part icipation formelle 

de ces représentants au vote irais aussi de leur part icipation à la 

disucssion, la Commission ne peut connaître par avance la valeur des 

arguments que ces représentants pourraient apporter à la discussion, 

La ERESIESHTE indique que l 'on pourrait donner à ces repré

sentants le droit de faire enregistrer leur vote auprès du Secrétariat 

au moment de leur1 arr ivée. Llle estime personnellement qu ' i l s ' ag i t 

d'une décision secondaire concernant la méthode de t rava i l que la 

Commission pourrait prendre en l'absence de ces représentants, puisque i 

quorum nécessaire pour l e vote est a t t e in t . 

M. 1EBEA.U (Belgique) souligne que la décision prise par la 

Commission au cours de la séance précé^mte ne concernait que des 

questions essent ie l les , c 'es t -à-di re 1'examen des textes de la Décla

ra t ion et du Pacte. La question qui occupe la Commission actuellement 

l u i paraî t d'importance secondaire et peut être réglée immédiatement. 

I l appuie donc la proposition du représentant de la îrance, soutenu 

par l e représentant du Boyaume-Uhi, 

II. LOUJJTI (Egypte) appuie la proposition du représentant de 

la Belgique. 

l'Me Hansa MEHTA (Inde) estime que la Déclaration doit ê t re 

discutée en premier l i eu et la mise en oeuvre ensuite; e l le appuio 

la proposition de la îrance pour la constitution d'un sous-comité chargé 

de déjrossir la question, étant donné qu ' i l existe déjà un projet de 

Pacte et que la Cowmiacion peut suivre approximativement quelles dis

positions devraient ê t re mises à exécution. Cotte question de l 'ordre 

du t rava i l no l u i paraî t pas assez importante pour qu 'e l le soi t remise 

jusqu'à l ' a r r ivée des deux "eprésentanl-s absenta. 



La PRESIDENTE met aux voix 3a question de savoir si la 

Coj'nibcion désire voter immédiatement sur la méthode de travail. 

Pal" 6 voir contre 2, avec une attention, la Commission 

décide de procéder au vote. 

La PRESIDENTE met aux voix la procédure de travail proposée 

par le représentant de la Erance. 

Par 9 voix contre 2^ cette procédure , '...est adoptée. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

propose do donner la possibilité aux représentants de l'Ukraine et de 

la Biélorussie d'enregistrer leur ,vot.e à leur arrivée. 

La PRESIDENTE not aux voix la proposition du représentant 

de l'URSS. 

Par h voix contre 2, avec g abstentions, cette proposition 

est adoptée. 

La PRESIDENTE indique que cette décision sera également 

valable pour les représentants des délégations qui ne sont repré

sentées à cette séance que par des suppléants sans droit de vote. 

EXAMEH DU POINT 9 DE L1 ORDRE DU JOUR r ATIF AU ROLE DES GROUPES 

D« INFCBMA.T10W ET DES COMITES LOCAUX DES DEOITS DE L'HCi&E 

La PRESIDENTE fait observer qu'il existe deux résolutions à 

ce sujet, une du Conseil économique et social et l'autre de la dernière 

session do la Commission des droits de l'horcme. 

Pour leur part, les Etats-Unis maintiennent la liaison avec 200 

oroupes auxquels ils communiquent tous les documents des Nations Unies 

dans ce domaine. Des réunions régulières sont organisées avec ces 

groupes, dont la plus récente a eu lieu le k nars 19^8. La discussion 

a porté sur les droits civils, les droits économiques, le Pacto et 
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la liberté de l'information. 

i'i. CASSJJj (France) indique quo la France n'a pas encore 

constitué un groupe officiel d'information des droits de l'homme, afin 

d'attendre les résultats du présent échange de vues. Elle a cependant 

déjà créé un groupe temporaire, le Comité consultatif des droits do 

l'homme, dont font partie des représentants de la Ligue des droits de 

l'homme, des professeurs, des pubJicistes, des personnalités du monde 

parlementaire et des personnes ayant des compétences techniques en la 

matière. Le Gouvernement français désirerait connaître l'avis des 

autres délégations à ce sujet sur deux ou trois points importants. 

En particulier, la France voudrait savoir si ces groupes doivent être 

organisés en tant qu'organisations privées encouragées par le Gouverne

ment, ou en tant qu'organisations officielles, ou semi officielles. 

Chacune de ces solutions conforte des avantages: des groupes privés 

auraient plus de liberté d'expression et des bureaux semi officiels 

pourraient, non seulement recevoir des renseignements de la Commission 

des droits de l'homme, mais aussi informer cette dernière sur les mou

vements d'opinions dans le pays - et même sur le respect effectif des 

droits de l'homme. 

Le représentant de la France serait heureux d'obtenir des ren

seignements plus précis sur l'activité des groupes qui fonctionnent dans 

divers pays comme par exemple en Turquie, dans la République dominicaine, 

à Haïti, aux Pays-Bas ou au Salvador. 

M. HOOD (Australie) déclare que cette question devraib être 

examinée à la fin de la session lorsque la Commission sera en possession 

du texte définitif du Pacte. Le Secrétariat pourrait, entre temps, 

préparer un document de travail concernant les groupements et leurs 

fonctions, qui serait utillrS à un stade ultérieur des travaux. 

La PRESIDENTE accepte cette proposition. 



Page 9 

Melle SENDER (AF of L) déclare que la création de ces croupes 

a été recommandée par le Conseil économique et social, non seulement 

pour l'application mais aussi pour l'élaboration du Pacte. Elle re

grette qu'il n'y ait pas davantage de pays qui aient constitué ces 

groupes afin d'exprimer les vues de l'opinion publique nationale sur 

les droits de l'homme. 

A la suite d'une proposition de la PRESIDENTE, la Commisaion 

décide que les amendements sur le fond aux dix premiers articles doivent 

être soumis par écrit dès que possible au- Secrétariat, afin d'être dis

tribués avant l'examen de la Déclaration, 

Elle décide également d'instituer un petit sous-comité de 

rédaction, composé des représentants de la France et du Royaume-Uni, 

chargé de veiller à la correction du style de la Déclaration et du 

Pacte den3 les deux langues de travail. La même tache sera confiée aux 

représentants de langues rvase, espagnole et chinoise, en ce qui concerne 

les traductions des deux documents dans leur propre langue. 

la séance est levée à 16 heures 30» 


